
Heures d’ouverture du secrétariat au public : Lundi de 15h00 à 17h00 – Mardi de 10h00 à 12h00 – Jeudi de 10h00 à 12h00. 

Permanences de Madame le Maire (sur RDV uniquement) : Lundi de 17h00 à 18h30 - Mercredi de 17h00 à 18h30 - Samedi de 

10h00 à 12h00. 

 
MAIRIE de 

SAINT BONNET PRES ORCIVAL 
Département du Puy-de-Dôme 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

LA SEANCE DU 23 JANVIER 2026 

 
Liste des délibérations 

 

 2026.01 – Révision de loyer Rue du Presbytère au 1er Mars 2026 

 2026.02 – Révision de loyer 3, Rue du Sabotier - T2 au 1er Avril 2026 

 2026.03 – Désaffectation et déclassement d’une parcelle du domaine public 

 2026.04 – Rétrocession d’une concession funéraire 

 2026.05 – Défense extérieure contre l’incendie - Demande de subventions 
F.I.C. 2026 et DETR 

 2026.06 – Subventions aux associations  

 2026.07 – Renouvellement contrat à durée déterminée 

 
 

 
Saint Bonnet Près Orcival, le 30 janvier 2026 

 
 

Michelle GAIDIER, Maire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu pour être affiché conformément aux prescriptions de l’article L2121-25 du Code Général des Collectivités Ter-

ritoriales.  


